
La	Lettre	du	Verdus

Au	vu	de	la	réactivation	du	feu	de	forêt	sur	notre
commune	ce	jour

	
PAR	ARRÊTE	MUNICIPAL	27-2023	

	
L’ACCÈS	AUX	MASSIFS	DE	LA	FORÊT	DOMANIALE	DE
SAINT-GUILHEM-LE-DESERT	DEMEURE	INTERDIT

JUSQU'AU	DIMANCHE	9	AVRIL	MINUIT
	

mairie	de	Saint-Guilhem-le-Désert
Grand	Chemin	du	Val	de	Gellone,	34150,	Saint-Guilhem-le-Désert

Cet	email	a	été	envoyé	à	{{contact.EMAIL}}
Vous	l'avez	reçu	car	vous	êtes	inscrit	à	notre	newsletter.
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